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CERTIFICAT DE PUBLICATION 

ET DE NON-OPPOSITION
Le maire de Aussac-Vadalle certifie que la publication du mariage devant être célébré en la mairie de Aussac-Vadalle (Charente),

Entre



Nicolas 



LEFRANC 



Coordinateur pédagogique


domicilié



à Aussac-Vadalle (Charente)



45   Rue DU CHATEAU D'EAU AUSSAC

Et



Mélissa Paulette, Colette 



RIFFAUD 



Responsable ALSH


domiciliée



à Aussac-Vadalle (Charente)



45   Rue DU CHATEAU D'EAU AUSSAC

A été faite à la porte de la mairie le 25 juillet 2017
et affichée pendant dix jours consécutifs et qu'il n'est survenu aucune opposition au mariage.
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